
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Décret no 2022-1655 du 26 décembre 2022 relatif aux modalités de mise en place des dispositifs 
d’identification, d’évaluation et de gestion des risques permettant de détecter une obtention 
frauduleuse de certificats d’économies d’énergie 

NOR : ENER2227616D 

Publics concernés : assujettis et éligibles au dispositif des certificats d’économies d’énergie. 
Objet : définition des modalités de mise en place des dispositifs d’identification, d’évaluation et de gestion des 

risques permettant de détecter une obtention frauduleuse de certificats d’économies d’énergie. 
Entrée en vigueur : les dispositions relatives à la gestion des risques entrent en vigueur pour les contrats de 

cession conclus à compter du 1er avril 2023 et pour des certificats délivrés à compter de cette même date. Les 
dispositions concernant le versement de la contribution à l’opération d’économies d’énergie sont applicables aux 
opérations engagées à compter du lendemain de la publication du texte. 

Notice : l’article L. 221-8 du code de l’énergie prévoit que les personnes qui acquièrent des certificats 
d’économies d’énergie doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation et de gestion des 
risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les certificats. Les conditions et 
les modalités de mise en place de ces dispositifs sont définies par le présent décret. Celui-ci précise également la 
date de versement de la contribution pour les opérations standardisées. 

Références : le texte créé par le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport de la ministre de la transition énergétique, 

Vu le code de l’énergie, notamment son article L. 221-8 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 6 octobre 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le titre II du livre II du code de l’énergie est ainsi modifié : 

I. – Après l’article R. 221-14-1, il est inséré un article R. 221-14-2 ainsi rédigé : 

« Art. R. 221-14-2. – I. – Les dispositifs d’identification, d’évaluation et de gestion des risques mentionnés au 
deuxième alinéa de l’article L. 221-8 comportent les éléments suivants : 

« 1o Un document établi sous la responsabilité de l’acquéreur indiquant la forme juridique, la dénomination, le 
numéro d’immatriculation ainsi que l’adresse du siège social de la personne cédante et, s’il est différent, du premier 
détenteur des certificats d’économie d’énergie cédés, et décrivant les procédures internes mises en place ayant 
conduit au choix du cédant et à la décision d’achat ; 

« 2o Un contrat de cession précisant l’origine des certificats faisant l’objet de la cession, identifiés par numéro de 
décision de délivrance, ainsi que les vérifications requises de l’acquéreur en vertu du II du présent article avant le 
transfert effectif des certificats. 

« II. – Les vérifications mentionnées au 2o du I consistent, pour l’acquéreur, à recueillir et évaluer les 
informations concernant : 

« 1o Les données ou notations financières ou d’autres indices permettant d’évaluer le risque de défaillance de la 
personne cédante ; 

« 2o Les liens capitalistiques supérieurs ou égaux à 25 % entre la personne cédante, le premier détenteur, les 
organismes de contrôle intervenus dans le cadre de la production des certificats, et les professionnels intervenus 
dans le cadre de la réalisation des opérations ayant donné lieu à la délivrance des certificats ; 

« 3o Les procédures d’identification, d’évaluation et de gestion des risques mises en place par le premier 
détenteur et par la personne cédante et, s’il existe, la description du système de management de la qualité du 
premier détenteur et de la personne cédante couvrant leur activité relative aux certificats d’économies d’énergie ; 
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« 4o La nature du rôle actif et incitatif du premier détenteur, au sens de l’article R. 221-22 et tel que défini par 
l’arrêté relatif aux conditions de délivrance des certificats d’économies d’énergie prévu par l’article L. 221-7 ; 

« 5o Les modalités de contrôle des opérations qui font l’objet de la délivrance de certificats réalisées par le 
premier détenteur, ou éventuellement par la personne cédante, et les taux de conformité de ces contrôles. » 

II. – L’article R. 221-29 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Les documents mentionnés au I de l’article R. 221-14-2 sont conservés par les acquéreurs de certificats et sont 

tenus à la disposition des fonctionnaires et agents mentionnés à l’article L. 222-9 pendant une durée de six ans à 
compter de l’acquisition des certificats. » 

III. – Le sixième alinéa de l’article R. 221-22 est ainsi modifié : 
1o Les mots : « Cette contribution intervient au plus tard à la date d’engagement de l’opération. » sont remplacés 

par les mots : « La contractualisation de cette contribution ou l’engagement écrit du demandeur ou de la personne 
qui lui est liée contractuellement relatif à cette contribution intervient au plus tard à la date d’engagement de 
l’opération. » ; 

2o Les mots : « Toutefois, lorsque le bénéficiaire est une personne physique ou un syndicat de copropriétaires, la 
contribution intervient » sont remplacés par les mots : « Toutefois, lorsque le bénéficiaire est une personne 
physique ou un syndicat de copropriétaires, la contractualisation de la contribution ou l’engagement écrit du 
demandeur ou de la personne qui lui est liée contractuellement intervient » ; 

3o Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Pour les opérations standardisées dont les bénéficiaires sont des personnes physiques ou des syndicats de 

copropriétaires, la réalisation de la contribution intervient au plus tard à la date à laquelle la demande de certificats 
d’économies d’énergie est déposée. » 

Art. 2. – Les dispositions des I et II de l’article 1er sont applicables aux contrats conclus à compter du 
1er avril 2023 et portant sur des certificats délivrés à compter de cette date. 

Les dispositions du III de l’article 1er sont applicables aux opérations engagées à compter de l’entrée en vigueur 
du présent décret. 

Art. 3. – La ministre de la transition énergétique est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 26 décembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

La ministre de la transition énergétique, 
AGNÈS PANNIER-RUNACHER  
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